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1 Situation géographique 

1.1. Localisation 
 
 

Le terrain choisi se situe sur la zone d’activités d’Artenay-Poupry sur la commune de 
Poupry. Il s’étend sur 6,96 ha.  
 
Il se situe au sud-est de la commune de Poupry, en limite de la commune d’Artenay, à 
environ 90 km au sud-ouest de Paris et 20 km au nord d’Orléans. 
 

 
Adresse : 

Secteur de Villeneuve II 
Zone d’activité interdépartementale d’Artenay Poupry 

Commune de Poupry 
 
 
 

 

Figure 1 : Localisation du site (extrait carte Géoportail) 

Limites de communes :  
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Coordonnées du centre du terrain : 
 
Longitude : 48°05’20’’N 
Latitude : 01°51’44’’E 
 
 
Les références cadastrales du terrain sont données dans le tableau qui suit (extrait de la 
demande de permis de construire).  

 

Numéro de parcelle Contenance graphique (en m2) 

000 YI 108     288 

000 YI 110     307 

000 YI 112     933 

000 ZT 103     1266 

portion de 000 ZT 92     42 495 

portion de 000 ZT 88     5216 

portion de 000 ZT 84     4754 

portion de 000 ZT 80     14292 

portion de 000 ZT 76     26 

        

TOTAL     69577 

Figure 2 : Tableau de répartition des parcelles cadastrales 

(extrait de la demande de permis de construire) 
 

 

1.2. Voisinage 
 
 
Il est entouré : 

• à l’ouest par le rond-point desservant les entrepôts des sociétés CARREFOUR et 
STEF, puis l’autoroute A10, 

• au nord par des terrains destinés à un projet logistique 

• à l’est, une bande de terrain en cours d’aménagement pour la création de 
bassins d’orage de la zone d’activité puis la RD954 menant vers Chartres.  

• Au sud, l’entrepôt XPO et de petites entreprises de transport. 
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Figure 3 : Voisinage du site (fond de carte Google 2018) 
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2 Historique du terrain 

Avant d’être intégrés dans la ZAI d’Artenay-Poupry, les terrains étaient des terres 
agricoles.  
 
Selon l’étude réalisée par TECHNOSOL dans le cadre de la création de la zone 
d’activité, ces terres semblent toujours avoir été utilisées pour l’agriculture et aucun site 
industriel ancien n’est signalé sur le secteur. 
 
Les terrains actuellement non aménagés sont laissés aux exploitants agricoles et sont 
toujours cultivés. 
 
A la date de rédaction du dossier (Juin 2019), le terrain est recouvert d’une culture 
céréalière. 
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Figure 4 : Le terrain d’assiette (janvier 2019) 

 
 

 

Figure 5 : Le terrain d’assiette (juin 2019) 
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3 Maitrise foncière 

Le terrain est sous promesse de vente. Il sera définitivement acquis par Cargo Property 
Dévelopment SAS à l’obtention du permis de construire et de l’autorisation 
environnementale. 
 
 
Les documents attestant de la démarche en cours sont donnés dans l’annexe 1 qui suit. 
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